Vous souhaitez faire une demande pour une personne victime?

Est-ce que l'aide financiere d’urgence est le bon outil? Suivez ce guide pour déterminer
si la situation vécue par une personne victime pourrait étre admissible a LAFU.
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Etes-vous une
intervenante ou
un intervenant ?

Ooul

La personne est-elle
victime de violence
conjugale ou de
violence sexuelle ?

Ooul

La sécurité immédiate
de la personne ou de
ses enfants est-elle
compromise ?

Ooul

La personne a-t-elle
besoin d’'un déplacement,
d’un abri ou de soins
meédicaux d’'urgence pour
assurer sa sécurité ?

Ooul

La situation pourrait étre

admissible a LAFU.
Appelez au:

L 1833 363-LAFU
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La situation est

aLAFU

Si vous avez un doute, n’hésitez pas a explorer le site Web www.lafu.ca ou a contacter
les intervenantes LAFU au 1833 363-LAFU (5238).

Au moment de I’'appel, il sera préférable que vous soyez en présence de la personne
victime ou en mesure de la contacter facilement.
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